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L’année 2023 s’est achevée sur une actualité 
particulièrement anxiogène.

J’espère que les fêtes de Noël et de Nouvel An, fêtes 
de la famille et de la tradition, vous auront apporté des 
moments de joie, de réconfort, et vous auront offert une 
parenthèse de convivialité, de bonheur dans ce monde qui 
voit s’amonceler les nuages de difficultés, de contrariétés, 
d’incertitudes. 
Que les lendemains de solstice d’hiver, avec le retour de 
la lumière, nous permettent de regarder l’année qui débute 
comme l’espoir d’une nouvelle aurore !
C’est avec cet espoir que je vous présente, au nom de toute 
l’équipe municipale, mes meilleurs vœux 2024.

La photo qui orne la couverture de ce Grain de Sel a été 
choisie pour nous rappeler, croyants ou non, que nous 
appartenons à une culture qui nous apporte cette verticalité 
propre à nous sauver du naufrage de l’hyperconsommation 
et du narcissisme qui écaille notre société par ses effets 
délétères, mais aussi, et conséquemment, pour saluer 
l’admirable travail accompli par « Les Amis du Père Noël », 
ainsi qu’ils se nomment, et leur généreuse contribution aux 
décors et aux illuminations qui égaient le village pendant 
ce mois de fêtes. 

Confection et  peinture  des sujets en bois, installation des 
décors sur les trois sites : ce sont plus de 500 heures de leur 
temps, chaque année, que nous offrent ces 12 bénévoles 
pour un spectacle qui ravit petits et grands. Qu’ils en soient 
chaleureusement remerciés !

Ils sont un bel exemple de cet altruisme qui se trouve 
au cœur des grandes morales du monde, religieuses ou 
républicaines, et un démenti réconfortant à cette frénésie 
du bonheur de « s’aimer avant les autres » qui a gagné notre 
société.

Altruisme, cet acte de solidarité guidera et orientera 
notre réflexion dans l’élaboration du prochain plan local 
d’urbanisme qui devra prendre en compte de manière urgente 
et pérenne les problèmes de logement auxquels se heurtent 
nos concitoyens, actifs, jeunes ménages, saisonniers… C’est 
dans cette perspective que s’inscrit la nouvelle stratégie de 
la Communauté de Communes de l’île d’Oléron et que se 
comprend la hausse du taux de la taxe d’habitation pour les 
résidences secondaires. La mesure est symbolique au vu de 
son impact sur les finances municipales. Et elle doit être 
accompagnée ; le Gouvernement, qui a enfin pris conscience 
de la gravité de la situation, s’est décidé à légiférer en 
envisageant d’autres régulations fiscales et juridiques. 
Notre devoir est de lutter contre cette éviction dont sont 
victimes de nombreux ménages actifs pour accéder à une 
résidence principale et d’éviter que notre village devienne 
à moyen terme un village mort, déserté par les services et 
les commerces.

Je terminerai par deux informations développées en pages 
intérieures. En mars, le camping Les Pins va changer 
d’opérateur et de statut ( fin de la délégation de service 
public pour un bail emphytéotique administratif). La 
campagne d’adressage se poursuit et ses résultats seront 
effectifs au printemps prochain.

Bonne et heureuse année !

Patrice Robillard.

LE MOT DU MAIRE

REPAS DES AÎNÉS

La municipalité est une 
fois de plus heureuse 
d’honorer ses aînés en 
leur offrant un banquet 
festif en ce début 
d’année, le samedi 13 
janvier à partir de 12h, 
salle polyvalente.



La révision du PLU a été confiée au cabinet d’études 
bordelais CREHAM. Le cabinet BMK Environnement, 
quant à lui, est chargé des études d’évaluation 
environnementale.
Une première réunion s’est tenue avec les élus mardi 
14 novembre pour définir les grand enjeux du futur 
PLU.
Un constat, notre commune est sujette, comme 
la plupart des communes oléronaises, à deux 
déséquilibres importants : 
- celui entre le parc des résidences principales et le 
parc des résidences secondaires ou locatives
- celui entre l’offre et la demande de logements, ce qui 
engendre de sérieux problèmes d’accès au logement.

Cette difficulté à se loger pour les foyers modestes 
et moyens devient problématique pour les activités 
économiques comme pour le maintien des services 
publics. Devant l’absence de solutions de logement, 
les recrutements sont difficiles, en saison comme à 
l’année ; l’impossibilité d’accueillir de jeunes ménages 
met en péril l’école communale.

À ces deux déséquilibres s’ajoutent la rareté et le 
prix de la ressource foncière, principaux obstacles au 
développement d’un habitat diversifié et abordable. 
Sans oublier les contraintes environnementales – 
site classé, zones naturelles protégées, changement 
climatique  – auxquelles pourrait être ajouté le nouvel 
objectif « Zéro Artificialisation Nette pour 2050 » fixé 
par l’État, si notre commune pouvait encore s’étendre 
sur ses périphéries, ce qui n’est plus le cas.
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RÉVISION DU PLU

VIE MUNICIPALE

Heureusement, les élus ont eu la sagesse de conserver 
des zones à urbaniser (ZAU) pour le moyen et le 
long terme. Cette maîtrise du développement foncier 
permettra, avec le concours de la CdC qui s’est dotée 
d’une nouvelle compétence élargie et d’une nouvelle 
stratégie foncière, « Agir pour se loger à l’année sur 
Oléron » ( voir p 9 et 10), de relever le défi d’accueillir 
de nouveaux résidents à l’année pour le maintien et 
le développement d’une activité économique et de 
services indispensables à notre territoire insulaire.

Tel est l’enjeu majeur de cette révision du PLU dont la 
procédure s’étalera sur 3 à 4 années.

ADRESSAGE

Le recensement de toutes les 
voies et de la numérotation 
est achevé. La commission 
chargée de l’adressage se réunit 
régulièrement afin de résoudre 
tous les problèmes identifiés 
et d’établir les modifications 
de numéros et noms de rues nécessaires (obligation 
imposée aux communes par la loi 3DS de 2022). 

Dès ce travail terminé, une réunion sera organisée 
par la mairie au printemps pour vous informer des 
changements et vous accompagner dans vos démarches 
administratives.



Le camping des Pins est né au début des années 60 à 
l’initiative de la commune. Initialement situé à côté de 
la mairie dans les jardins de la Maison Paysanne, il a 
été déplacé au début des années 80 sur le site actuel, 
allée des Pins.

Depuis sa création, il a connu plusieurs évolutions. 
Géré par la commune en régie directe, le camping a été 
entièrement réaménagé en 2011. En 2014, le conseil 
municipal a acté le principe de délégation de service 
public (DSP) pour la gestion du camping municipal 
car la gestion en régie, par son manque de réactivité 
et de souplesse qui rendait impossible toute flexibilité 
tarifaire, n’était plus adaptée à la demande et aux 
pratiques de la clientèle de l’hôtellerie de plein air.

Cette DSP, d’une durée de 10 ans, se termine le 31 
mars 2024. La municipalité a opté cette fois pour un 
bail emphytéotique administratif (BEA) de 18 ans, 
durée minimale fixée par la loi.
Pour accompagner la commune dans la recherche d’un 
investisseur pour l’occupation du site dans le cadre de 
ce BEA, il a été noué un partenariat avec Charentes 
Tourisme. Et pour la démarche procédurale, dont 
l’AMI (Appel à Manifestation d’Intérêt), il a été fait 
appel à une société d’avocats spécialisés, Drouineau 
1927.

Les enjeux du développement fixés par la commune 
dans le cadre du cahier des charges de l’AMI sont les 
suivants :

UNE NOUVELLE ÉTAPE POUR LE CAMPING • Valoriser le domaine public à travers une offre 
touristique, culturelle, familiale et de loisirs attractive 
et qualitative, dans le respect du voisinage et de 
l’environnement.
    
• Moderniser l’offre des équipements du site.
    
• Développer un concept avec un fort respect 
environnemental.
    
• Favoriser les retombées économiques sur la commune.
   
 • Offrir des animations calmes et reposantes et des 
animations nocturnes limitées en nombre dans le 
respect impérieux de l’environnement immédiat à 
caractère résidentiel.

Des candidats ont déposé leur dossier. L’opérateur 
retenu par la commune, en fonction des critères 
imposés par le cahier des charges de l’AMI, est la SAS 
SLBC Péron, propriétaire des campings Oyam à Bidart 
(64) et Les Embruns au Château d’Oléron (17) et de la 
résidence Izarpean à Bidart (64).

5

VIE MUNICIPALE



Le projet de paysagement et de plantation a été conçu par 
l’architecte-paysagère de la CdC, Camille Courtine, et 
réalisé par l’équipe technique communale fin novembre, 
partiellement en raison des pluies d’automne qui ont rendu 
impossible les plantations sur la moitié gauche du parking, 
le sol étant trop gorgé d’eau.

Les principes d’aménagement retenus sont les suivants : 
• recours à des essences locales ou a minima adaptées au 
site, 
    
• plantation d’arbres pour le confort en été (majorité de 
caducs), 

• plantation dense d’arbustes sur les lisières, 

• préservation de la perspective sur le marais tout en 
réduisant l’impact visuel des véhicules : concentration de 
la plantation au niveau des accès pour créer un effet d’appel 
depuis la rue et agrémenter le cheminement, création de 
deux massifs au cœur du site. 

Le coût de l’opération s’élève à 4200 euros (financement 
de 30% par le fonds de concours de la CdC), sans tenir 
compte de l’apport en terre végétale. 

PARKING DU MARAIS À SCHWARZ
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UNE RETRAITE BIEN MÉRITÉE

La municipalité de Grand-Village profite de ce bulletin 
pour remercier Jean-François Chauvin, employé municipal 
dans l’équipe technique. Dehors, par tous les temps, pour 
entretenir et embellir l’espace public. Il vient de prendre 
une retraite bien méritée après 33 ans au service de la 
commune.

VIE MUNICIPALE



L’équipe technique communale  vient de perdre 
un élément avec le départ à la retraite de Jean-
François Chauvin. Ils ne sont plus que cinq à œuvrer 
pour l’entretien de la commune et l’agrément des 
administrés : Jean-Marie Morvant, Fabien Desportes, 
Brice Lafite, Thomas Leduc et Thomas Fréon. Un 
nouveau renfort viendra les rejoindre au printemps.

Les tâches qu’ils accomplissent ne sont pas toujours 
visibles et spectaculaires mais elles sont indispensables 
à la bonne marche de la commune. Outre l’entretien 
régulier des espaces verts, que les administrés doivent 
partager avec eux (trottoirs et élagage des haies et 
arbres donnant sur l’espace public), ils effectuent de 
constants travaux à l’école (nettoyage et désherbage 
hebdomadaire de la cour, peinture de meubles, de 
murs intérieurs ou extérieurs comme celui du Passage 
des Écoliers, changement d’ampoules, pose de 
rideaux, réparation de portes et...de vélos !) et dans 
les autres locaux municipaux (mairie, agence postale, 
bibliothèque, RPE, Atelec, logements…). Sans oublier 
les travaux de voirie avec la pose de chicanes, rue des 
Bourdins, de potelets allée des Pins et rue du Moulin 
des Sables, et les imprévus liés aux phénomènes 
climatiques ou aux échouages d’animaux marins.
Ils sont en charge également de la préparation, 
l’installation et la sécurisation des manifestations 
établies sur la commune, de la végétalisation du 
parking du marais à Schwarz (voir p. 7), et des 
illuminations de Noël.

UNE ÉQUIPE BIEN OCCUPÉE
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Ce projet d’aménagement est mené en partenariat avec 
le CAUE 17 (Conseil d’architecture, d’urbanisme et 
d’environnement), l’architecte-paysagiste de la CdC de 
l’île d’Oléron et le cabinet d’études rochelais A2i infra.

Le document d’études réalisé en amont par le CAUE 17 
sera présenté aux résidents du centre-bourg lors de la 
réunion publique prévue en mars prochain. Il en sera de 
même pour l’étude paysagère élaborée par l’architecte-
paysagiste et pour le nouveau plan de circulation qui sera 
mis en place à titre expérimental au printemps prochain.

L’objectif de la commune est de valoriser les espaces 
publics du centre-bourg, projet qui va se concrétiser par : 

- la végétalisation des bordures de rues et de venelles, des 
places et la réduction de l’emprise de la voiture de façon 
à réhabiliter ces espaces communs et en faire des lieux de 
bien-être et de convivialité. 

- la désimperméabilisation des chaussées pour une 
meilleure gestion des eaux pluviales. Un diagnostic sur le 
réseau pluvial a été réalisé par la RESE en novembre. 

- un nouveau plan de circulation, l’infrastructure de 
certaines rues, comme celle du Four Banal, ne permettant 
plus d’accueillir des doubles sens.

Les travaux sont prévus en 1 ou 2 étapes en fonction 
des aides financières apportées par l’État. Ils devraient 
commencer fin 2024, au plus tard au printemps 2025.
En 2024, sera réalisé le second parking de proximité rue 
du Puits Neuf.

RÉNOVATION DU CENTRE-BOURG
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VOIRIE

Rappel : cette restauration du centre-bourg concerne 
également la revalorisation de l’espace privé dans sa 
dimension patrimoniale. Un fonds d’aide au financement 
créé par la commune et géré par la Fondation du Patrimoine 
est dédié à la rénovation des bâtiments présentant un 
caractère patrimonial auquel s’ajoute un accompagnement 
des propriétaires dans leur projet de réhabilitation.

Des travaux de voirie ont été réalisés en novembre par 
l’entreprise Colas rue du Petit Village (coût : 11988 € 
TTC) ; d’autres petits travaux de purges sont prévus sur la 
fin de l’année sur différents secteurs de la commune (coût : 
15200 € TTC)

BORNE RECHARGE VOITURES ÉLECTRIQUES

Mise en place par le SDEER (Syndicat Départemental 
d’Électrification et d’Équipement Rural) de la borne de 
recharge électrique. Située sur le côté de la salle polyvalente, 
allée des Gros Joncs, elle permettra la recharge simultanée 
de deux véhicules électriques.

VIE MUNICIPALE



Avec seulement 35,6% de résidences principales 
recensées, une offre locative de plus en plus exsangue et 
un prix de l’immobilier toujours onéreux, le logement 
à l’année a atteint son seuil d’alerte sur l’île d’Oléron. 
Face à cette situation, les élus communautaires ont 
approuvé à l’unanimité la stratégie « Agir pour se 
loger à l’année sur Oléron » élaborée en concertation 
avec l’ensemble des communes de l’île. Par ce vote, 
la problématique du logement à l’année devient la 
PRIORITÉ DE CE MANDAT.

Pour répondre à cet objectif majeur et ambitieux, les élus 
ont ainsi défini 10 actions majeures à conduire, certaines 
sont déjà engagées :  

1. Identifier le foncier stratégique 
2. Constituer des réserves foncières pour développer 

des programmes de logements pour les Oléronais (10 
millions engagés sur la durée du mandat)

3. Concilier « logements à l’année » et « logements 
touristiques et secondaires » 

4. Adapter les règles d’urbanisme pour maîtriser les prix 
5. Construire 150 logements en accessions abordables à 

la propriété d’ici 5 ans en s’appuyant notamment sur le 
Bail Réel et Solidaire (BRS) 

6. Construire 165 logements en location d’ici 5 ans 
7. Loger les travailleurs saisonniers (projet de Résidence 

Hôtelière à Vocation Sociale)
8. Demander à l’État de reconsidérer le classement de 

l’île d’Oléron en « zone tendue » 
9. Améliorer la performance énergétique des logements 
10. Accompagner et sécuriser les propriétaires bailleurs 

pour favoriser la location à l’année.  

UNE DÉLIBÉRATION CAPITALE POUR
OLÉRON
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Les détails de la stratégie 
communautaire en faveur 
du logement à l’année sont à 
retrouver dans la brochure de 
présentation qui a été distribuée 
à l’ensemble des habitants de 
l’île d’Oléron.

DES STATUTS MODIFIÉS 

La Communauté de Communes de l’île d’Oléron, pour 
exercer cette nouvelle compétence liée à cet objectif prio-
ritaire et ambitieux voulu par les élus, a dû modifier ses 
statuts.
Dans le groupe de compétences optionnelles, la compé-
tence 8 consacrée à « la politique du logement et cadre de 
vie » a été modifiée et enrichie :
   
 « • Élaboration, mise en place et suivi du Programme 
Local de l’Habitat (PLH),
    
    • Politique du logement social d’intérêt communautaire 
et action, par des opérations d’intérêt communautaire en 
faveur du logement des personnes défavorisées inscrites au 
PLH,
    
    • Élaboration et mise en œuvre d’une stratégie d’inter-
vention foncière consistant notamment à identifier les gise-
ments fonciers, acquérir par voie amiable, de préemption 
– le cas échéant par délégation – ou par voie d’expropria-
tion les biens immeubles identifiés, constituer et porter des 
réserves foncières pour permettre la réalisation des actions 
inscrites au PLH,

VIE COMMUNAUTAIRE
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La CdC de l’île d’Oléron réalise, dans le cadre de son 
Programme d’Actions de Prévention des Inondations 
(PAPI), un accompagnement des propriétaires de parcelles 
bâties non protégées par les systèmes collectifs en proposant 
des diagnostics de vulnérabilité des habitations.
Cet accompagnement de chaque logement ou maison 
est totalement gratuit, personnalisé et confidentiel. La 
réalisation du diagnostic par un prestataire externe 

UNE DÉLIBÉRATION CAPITALE POUR
OLÉRON (suite)

• Élaboration et mise en œuvre d’une stratégie 
d’intervention foncière consistant notamment à 
identifier les gisements fonciers, acquérir par voie 
amiable, de préemption – le cas échéant par délégation 
– ou par voie d’expropriation les biens immeubles 
identifiés, constituer et porter des réserves foncières 
pour permettre la réalisation des actions inscrites au 
PLH,

• Réalisation en maîtrise d’ouvrage ou délégation des 
opérations d’aménagement et de construction de 
logement répondant aux objectifs du PLH sur les 
gisements fonciers acquis par la Communauté de 
Communes,

• Élaboration de programmes visant à la mise en œuvre 
d’opérations de rénovation et d’amélioration de l’habitat 
(OPAH, PIG,…),

• Actions visant à favoriser l’accueil des travailleurs 
saisonniers ou actifs en mobilité,

• Actions visant à favoriser l’adaptation des logements 
aux personnes à mobilité réduite,

• Actions visant à favoriser l’hébergement des jeunes » 

VULNÉRABILITÉ À LA SUBMERSION MARINE 
DES HABITATIONS 

(Calyxis) est à la charge de la collectivité et la réalisation 
des éventuels travaux est prise en charge financièrement à 
100 % (travaux plafonnés à 10 % de la valeur vénale du 
bien.)

Lors de la campagne de prospection, 350 habitations avaient 
été identifiées potentiellement vulnérables face à l’aléa 
submersion. 102 diagnostics ont été effectués et seulement 
22 dossiers déposés pour réalisation de travaux.

VIE COMMUNAUTAIRE



Ce faible engagement des propriétaires interroge les élus 
alors même que ces travaux, lorsqu’ils sont nécessaires, 
sont pris en charge dans leur intégralité par les pouvoirs 
publics. A priori, l’avance financière du coût des travaux 
par les propriétaires pouvait représenter un frein.
Les élus communautaires ont donc décidé de faire appel 
à Procivis Poitou-Charentes pour lever l’obstacle. Grâce 
à une convention signée avec la CdC, la société d’intérêt 
collectif s’engage à faire l’avance des subventions liées 
aux travaux de réduction de la vulnérabilité validées par la 
Commission de financement.

Si votre maison est située dans une zone de vulnérabilité 
à la submersion marine, n’hésitez pas à demander un 
diagnostic (Calyxis – tel 06 31 40 04 35).
Si vous avez effectué un diagnostic, que des travaux sont 
à réaliser, n’hésitez pas à solliciter l’avance financière 
auprès de la CdC de l’île d’Oléron (tel : 05 46 47 24 68).

VULNÉRABILITÉ À LA SUBMERSION MARINE 
DES HABITATIONS (suite)
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BILAN OLÉRON DURABLE FESTIVAL édition 
2024

Samedi 1er juillet, s’est déroulée la 5ème édition d’Oléron 
Durable Festival à Grand-Village-Plage. Cet événement 
gratuit, organisé tous les deux ans par la CdC, a battu des 
records avec plus de 550 personnes présentes. Cette réussite 
affirme une nouvelle fois l’engagement de la collectivité et 
reflète une mobilisation grandissante de la part des acteurs 
locaux et du public en matière de transition écologique.
Après « l’Agenda 2021 »  adopté en 2011, et « Oléron 
2035 » validé en 2021, les élus communautaires ont voté 
en mai dernier le « Plan Climat d’Oléron » avant de le 
transmettre aux services de l’État pour validation d’ici la 

fin de l’année 2023. Le Plan Climat d’Oléron vise à définir 
une stratégie et un plan d’actions concrètes pour les 6 ans à 
venir en vue de s’adapter au changement climatique.
  
La mise en œuvre de ces transformations demande de 
franchir de multiples étapes, notamment par la maîtrise des 
consommations d’énergie, la réduction des émissions de gaz 
à effet de serre, le respect environnemental et la  réduction des 
déchets. C’est d’ailleurs dans cette optique qu’a été initiée 
en 2017, l’organisation du premier Oléron Durable Festival. 

 
Lors de cette 5ème édition, de nombreux sujets ont 
été abordés comme la protection de la biodiversité, la 
préservation des ressources, la mobilité durable, l’éco-
construction, la rénovation énergétique, les énergies 
renouvelables, les solutions zéro-déchet, le numérique vert, 
le tourisme durable, le réemploi ou encore l’agriculture 
durable, le tout en s’amusant !
 
La Communauté de Communes tient à souligner 
l’implication de ses nombreux agents qui ont œuvré à 
l’organisation de cette journée et à la tenue d’une dizaine 
de stands. Elle tient également à remercier les nombreux 
partenaires présents lors de cette manifestation.

VIE COMMUNAUTAIRE
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Puis avant la sortie des classes début juillet , nous avons 
retrouvé nos camarades d’élémentaire pour une sortie à 
Gatseau.

ÉCOLE MATERNELLE

En juin nous sommes allés sur l’île d’Aix en bateau afin de 
découvrir nos sens et aussi profiter d’une balade en calèche 
pour découvrir l’île. Malgré le temps nous avons pu en 
profiter et nous avons même pique-niqué dans l’église ! 

VIE SCOLAIRE -RPI

La rentrée s’est bien passée. Nous avons repris « l’école 
dehors »,  une demi-journée dehors les mardis. 

Pendant la semaine du Goût, les adultes ont montré aux 
enfants le vélo-centrifugeuse. Et ils ont pu ainsi goûter des 
jus frais.  

Lundi 11 décembre, tous les élèves du RPI Grand-Village 
/ St-Trojan, réunis dans la salle des fêtes de Grand-Village, 
ont pu assister au traditionnel spectacle de Noël offert 
par les deux municipalités. Cette année, les acteurs de la 
compagnie  Trittino Clowns  ont beaucoup amusé petits et 
grands avec leur spectacle  «Paf dans le pif !»

Le RPI (Regroupement Pédagogique Intercommunal) Le 
Grand Village-Plage / St Trojan-les-Bains continue de 
fonctionner avec 6 classes. Les enfants ont retrouvé les 
mêmes enseignants que l’an passé dans chacune des deux 
écoles. Les effectifs sont légèrement en hausse cette année. 
Les deux classes de maternelle sont à Grand-Village. Les 
petits et moyens sont regroupées dans une seule classe de 26 
élèves, ce qui permet d’avoir une classe de Grande section 
avec 22 élèves. À St-Trojan, l’école élémentaire compte 87 
élèves répartis en 4 classes de double niveau : CP/CE1 ; 
CE1/CE2 ; CE2/CM1 et CM1/CM2 . Lors du premier 
conseil d’école, les enseignants ont présenté leurs nombreux 
projets culturels et sportifs (chorale, vélo, cinéma, danse, 
étude du milieu,….) qui s’ajoutent aux matières classiques 
pour contribuer à l’épanouissement des élèves.

Spectacle de Noël «Paf dans le Pif !»
VIE CULTURELLE



Les deux belles fresques réalisées au printemps par les 
enfants de grande et moyenne sections de l’école maternelle 
avec l’artiste Jokolor ont été inaugurées le 7 septembre 
dernier en présence des élus grand-villageois, de Patrice 
Brouhard, président de la CdC du bassin de Marennes, de 
Sabrina Lacoste, conseillère pédagogique départementale 
de l’Éducation nationale, de Jokolor et de tous les enfants 
de l’école accompagnés des enseignantes.
Rappelons que cette action s’est inscrite dans le cadre du 
Contrat Territorial d’Éducation Artistique et Culturelle 
financé par la Direction Régionale des Affaires Culturelles 
et le Département de la Charente-Maritime.

INAUGURATION DES FRESQUES 
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BIBLIOTHÈQUE

Alors que « La Tresse », inspiré du livre exceptionnel de 
Laetitia Colombani, tissant la vie de trois femmes que tout 
semble opposer, mais qui seront reliées par un...cheveu 
et qui vont lutter, séparées par les continents, pour rester 
dignes et maîtresses de leur destin, connaît déjà un beau 
succès au cinéma, un autre livre a été  le coup de cœur 
des lecteurs de votre bibliothèque,  le premier roman de 

Mélissa Da Costa : « Tout le bleu du ciel ».
La rencontre improbable d’un jeune condamné à subir 
les hôpitaux et d’une jeune femme qui fuit une histoire 
douloureuse ; ils partent sans se connaître dans un périple 
en camping-car. Ils nous emmèneront dans un sacré beau 
voyage ! De nombreux et graves sujets sont abordés avec 
finesse  dans un style plein 
de force et de vie. Un roman 
qui fait du bien, ponctué de 
nombreuses citations, une 
référence en matière de quête 
du bonheur. 
Merci chers lecteurs pour ce 
magnifique partage !

Votre bibliothèque est ouverte 
le mercredi de 14h00 à 17h00. 
Les prochaines modifications 
seront visibles sur le site 
internet de la commune:  https://legrandvillageplage.fr.
En dehors de ces horaires, des livres sont à votre disposition 
dans la boîte à livres située devant l’office de tourisme. 
Empruntez et déposez sans modération les livres de vos 
armoires !

Au sein de la bibliothèque, des lecteurs ont également fait le 
choix de créer une vidéothèque, avec pour principe simple : 
pour emporter il faut apporter !
Plein de partages culturels et ludiques en perspective pour 
cette nouvelle année !

VIE CULTURELLE
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JAZZ FESTIVAL 2023 : Un piano dans la pinède

Une nouvelle marche a été gravie dans la croissance 
en notoriété du festival avec la programmation d’une 
masterclass proposée par l’association Swing-Up et 
encadrée par des grands noms de la scène jazz française 
comme le trompettiste Fabien Mary et le saxophoniste 
David Sauzay. 30 stagiaires attendus et, au final, 33 inscrits, 
preuve du succès rencontré par cette première masterclass 
organisée en 5 ateliers (trompette, sax, piano, contrebasse, 
batterie). Une jam session proposée par les élèves au Port 
des Salines et un concert sur le site de la Maison Paysanne 
en présence de leurs professeurs pour la soirée de vendredi 
soir dans une ambiance conviviale et bienveillante.

Jam session au Port des Salines de la 1ère masterclass

Le festival s’est ouvert, le lundi, avec un magnifique concert 
en hommage à l’un des Jazz Masters, Teddy Wilson, proposé 
par l’octet du trompettiste Michel Bonnet et la chanteuse 
Antonella Vulliens.

Michel Bonnet Octet

Une  petite contrariété, le  lendemain, avec la  déprogrammation 
au dernier moment de Pablo Campos, empêché pour raisons 
familiales. Il a été remplacé par une jeune chanteuse et 
pianiste, Julie Erikssen, dont la prestation accompagnée par 
les sidemen de Pablo Campos a été appréciée du public.

Julie Erikssen

Michel Bonnet Octet avec Antonella Vulliens

VIE CULTURELLE



Concert du mercredi consacré aux grands standards du 
bop avec les professeurs de la masterclass. Moment 
d’excellence.

JAZZ FESTIVAL 2024
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Lluis Coloma Trio

David Sauzay Quintet

Enfin, jeudi soirée boogie woogie proposée par le Hot 
Club Marennes-Oléron avec l’une des stars internationales 
du genre, le pianiste catalan Lluis Coloma. Auditoire 
enthousiaste !

Lluis Coloma

Quatre soirées programmées les 19,20, 21 et 22 août.

Le premier concert accueillera la magnifique pianiste 
franco-roumaine, Ramona Horvath, qui a su mettre en 
symbiose la musique classique et le jazz. « Un bonheur de 
jouer », « le swing des romantiques », selon Alex Dutilh, 
Open Jazz (France Musique). Elle viendra en quartet avec 
le grand saxophoniste ellingtonien, André Villéger.

Le concert de mardi rendra hommage à Louis Armstrong 
avec l’octet de Jérôme Etcheberry et sa « Satchmocracy » 
(choc Jazz Magazine, Prix du Hot Club de France).

Mercredi soir se produira une jeune chanteuse prometteuse, 
reconnue de la scène parisienne, Sara Miette, férue des 
vieux standards du jazz. Elle sera accompagnée par le 
quintet de Fabien Mary, figure incontournable de la scène 
jazz hexagonale.

Enfin, jeudi, soirée boogie woogie proposée par le Hot Club 
Marennes-Oléron avec le pianiste suisse Silvan Zingg, qui 
nous a enchantés en 2016 et qui revient en trio.

Ramona Horvath Sara Miette

VIE CULTURELLE
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11 NOVEMBRE 2023, 105° anniversaire de la fin 
de la Grande Guerre

Le 11 novembre marque solennellement la  célébration de 
la fin de la Première Guerre mondiale et est devenu le Jour 
du Souvenir : une journée d’hommage à tous les Morts pour 
la France. 

16 NOVEMBRE : Cérémonie de Dixmude

Dixmude est une ville de Flandres en Belgique qui fut le 
siège d’une terrible bataille en 1914 durant la première 
guerre mondiale. La bataille de Dixmude marqua l’arrêt 
de l’invasion allemande grâce à l’esprit de sacrifice des 
fusiliers marins français. C’est à la suite de cette bataille 
que les rubans des décorations apparurent sous forme de 
barrettes dites « Dixmude » en complément de la médaille 
pendante.

05 DÉCEMBRE : Cérémonie cantonale

en hommage aux Morts pour la France pendant la guerre 
d’Algérie et les combats du Maroc et de la Tunisie.

CÉRÉMONIES PATRIOTIQUES



Malgré les dégradations sur le décor l’année dernière, deux 
présentations ont été réinstallées sur l’esplanade du centre 
commercial et sur le rond-point de la pharmacie, sans 
oublier la crèche que l’on peut admirer à la petite chapelle. 
Nous tenons à remercier chaleureusement l’équipe de 
bénévoles qui permettent la conception, la fabrication et 
l’installation de ces magnifiques décors souvent dans des 
conditions météorologiques compliquées.
Nous remercions la Municipalité, les commerçants, les 
entreprises et les particuliers  pour leurs dons qui nous 
permettent de réaliser ces décors et d’organiser la venue du 
Père Noël le 23 décembre. 
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LES AMIS DU PÈRE NOËL

LE FOYER RURAL : belle année avec une 
fréquentation exceptionnelle.

Le mois de mai a lancé le début de la saison avec notre 
participation à la première fête de Grand Village.
Le 3 juin, une balade découverte a permis aux participants 
de découvrir de nouveaux sentiers de randonnée dans une 
ambiance conviviale et, le 21 juin, nous avons organisé 
la fête de la musique avec le groupe THE 12 O’CLOCK 
COVER.

Début juillet, nous avons tenu une buvette à l’occasion d’ 
« Oléron Durable Festival » sur le site des jardins de la 
Maison Paysanne.
Le 13 juillet, nous avons proposé une soirée églade et, le 9 
août, une soirée « Ventres Faims ». Comme à l’accoutumée, 
ces deux soirées se sont déroulées au Port des Salines. Les 
18 juillet et 22 août, nous avons proposé nos deux marchés 
gourmands sur le site de la Maison Paysanne.
Septembre a sonné l’heure de la rentrée et la reprise des 
activités au sein de votre foyer.
Enfin pour finir la saison, la soirée beaujolais a une nouvelle 
fois rencontré un franc succès. L’ambiance musicale, 
assurée par Stéphanie et David, a comblé les danseurs qui 
étaient nombreux sur la piste de danse. 

Nous tenons à remercier tout particulièrement l’équipe 
de bénévoles du foyer qui œuvre pour la conception, la 
réalisation et l’installation des différentes animations.
Pour découvrir les dernières actualités, n’hésitez pas à 
parcourir régulièrement le site internet du foyer (https://
www.foyerrurallegrandvillageplage.fr)
 ou Facebook 
(https://www.facebook.com/FoyerRuralGrandVillagePlage).

À bientôt.
Patrick Lemonnier, Président.

VIE ASSOCIATIVE & ANIMATIONS
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LE CLUB DE L’AMITIÉ

Ayant laissé passer l’été, le Club a retrouvé avec bonheur 
ses adhérents le jeudi 07 septembre.
C’est à St-Denis,le 05 octobre, que le repas de rentrée a eu 
lieu.
Comme tous les ans, un repas de Noël s’est fait le jeudi 07 
décembre au restaurant La Cayenne.
Après les fêtes de fin d’année,le Club a repris le jeudi 04 
janvier 2024 à 14h.
L’Assemblée Générale est prévue le jeudi 18 janvier.
Une nouvelle adhérente est venue rejoindre le Club…
N’hésitez pas à venir pour passer un après-midi de jeux 
(belote,tarot,rami,scrabble,ski-bo,…) entrecoupé d’une 
pause goûter.
Le Club ouvre de 14h à 18h tous les jeudis.
Une bonne année à tous.

ATELEC

L’association ATELEC Marennes-Oléron, organisme 
de formation, intervient depuis 29 ans sur le territoire et 
a comme finalité d’accueillir enfants et adultes pour une 
insertion scolaire, sociale et/ou professionnelle dans le 
respect de l’égalité des chances pour tous. 
L’ensemble des missions de l’association est réalisé par une 
équipe de professionnels et de bénévoles compétents. 
L’ATELEC propose actuellement des formations 
à l’utilisation des outils numériques (initiation et 
perfectionnement en informatique), de remise à niveau sur 
les savoirs de base (mathématiques et français), de FLE 
(Français Langue Étrangère), d’anglais ou encore d’aide à 
l’apprentissage du code de la route. 

Un après-midi au Club de l’Amitié

Les formations sont réparties entre trois sites : Le Grand-
Village-Plage, Marennes-Hiers-Brouage et Saint-Pierre 
d’Oléron. 
Ces formations peuvent bénéficier de différents types 
de financement en fonction des statuts des stagiaires : 
demandeurs d’emploi, bénéficiaires des minima sociaux, 
jeunes de moins de 25 ans, salariés d’entreprise, bénévoles 
d’association. 
Nous réfléchissons à la mise en place d’actions de formation 
adaptées aux intérêts des personnes retraitées (informatique, 
anglais pour voyager, réactualisation du code de la route). 
L’ATELEC intervient également auprès des scolaires dans 
le cadre des Contrats Locaux d’Accompagnement à la 
Scolarité (CLAS), pour les élèves des écoles élémentaires 
et les collégiens de l’île d’Oléron. Ces ateliers ont pour 
objectifs d’aider l’élève dans son travail scolaire et 
lui permettre d’acquérir des méthodes de travail pour 
progresser, de développer la confiance en soi et de participer 
à des activités ludiques en lien avec les apprentissages. Les 
CLAS sont financés par la CdC de l’île d’Oléron et la CAF 
de la Charente-Maritime. 
Pour connaître les modalités d’entrée en formation ou pour 
tout autre renseignement : 
05 46 75 14 41 ou atelec-marennes-oleron@wanadoo.fr

VIE ASSOCIATIVE & ANIMATIONS



Les Déjhouqués sont heureux de démarrer une nouvelle 
saison avec de nouveaux adhérents, danseurs, musiciens et 
bénévoles.
Ainsi, les séances ont repris début octobre 2023 pour répéter 
nos danses et en apprendre de nouvelles avec la complicité 
du groupe folklorique de Nancras Eloise.
C’est toujours avec le même plaisir que nous nous retrouvons 
tous les 15 jours et que nous partageons nos manifestations. 
Prochaines dates à retenir : dimanche 10 décembre au 
Château d’Oléron pour le Téléthon et dimanche 17 février 
2024 à St-Trojan pour la Fête du mimosa.
Les répétitions des Déjhouqués ont lieu tous les jeudis à 
19h dans la salle des fêtes de Grand-Village ou à la Maison 
Paysanne.  Les nouveaux venus sont les bienvenus.
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LES DÉJHOUQUÉS 

MAMANS EN PAUSE

« Mamans en pause » a évolué et c’est avec fierté et joie 
que nous avons changé de nom et de logo depuis cette 
nouvelle rentrée scolaire. Désormais nous sommes Parents 
en pause.
Il peut arriver, en tant que parents, qu’on éprouve un 
sentiment d’impuissance, qu’on soit démuni face à une 
situation difficile. Ce qu’il est important d’avoir en tête, 
c’est que ces moments sont souvent partagés par un bon 
nombre de parents autour de nous.
 C’est pourquoi, rejoignez notre aventure, suivez nous sur 
les réseaux sociaux. 
Nos rituels créent du lien : apéro des familles, un vendredi 
soir par mois au Ludocafé de Dolus, une soirée filles ou mecs 
tous les deux mois pour se retrouver en tant que personnes 
et plus en tant que parents et de nombreux ateliers sur la 
parentalité. 

Sans oublier bien sûr, un week-end en famille au mois de 
juin pour des souvenirs inoubliables ! Plus d’infos sur notre 
page :
 https://www.facebook.com/Mamansenpause

L’APE LES ÉCOLIERS DU BOUT DE L’ÎLE

L’association des Parents d’Élèves « Les écoliers du bout 
de l’île » vous présente son nouveau bureau :
Présidente : Frédérique Andrez ; vice-présidente : Lucie 
Geffray Pinter ; trésorier : David Aucher ; vice-trésorière : 
Mylène Carré ; secrétaires : Marina Henaut, Caroline 
Guitton et Mathilde Cornu qui reste en poste pour notre 
plus grand bonheur !

 Le 1er Novembre fut endiablé !
Nous ne pouvions débuter cette année sans perpétuer la 
célèbre boum d’Halloween initiée par l’ex-présidente 
Charlotte Métayer. Tout  comme l’année dernière ce fut un 
franc succès  avec, entre autres, la découverte de la boîte 
mystère de l’horreur.  
L’association a pris des allures de Mère Noël avec la 
fructueuse vente de sapins de Noël et le plaisir d’offrir aux 
écoles maternelle et élémentaire divers jeux et engins afin 
de combler  les temps récréatifs. 

Il va y avoir du sport en 2024… et vous êtes conviés à la 
Fête du Mimosa pour notamment admirer notre futur char 
sur le thème des Jeux olympiques !  
Vous comptiez faire un nettoyage de printemps ?  Un vide-
grenier sera planifié en cette saison, pensez-y !
 Nous mettons nos cœurs à l’ouvrage pour continuer à loger 
des étoiles dans les yeux des enfants. 
Un grand merci aux bénévoles et à ceux qui nous apportent 
leur soutien sans lequel rien ne serait possible. « Il se faut 
entraider, c’est la loi de nature « (Jean de la Fontaine)

Kermesse folklorique estivale des Déjhouqués

VIE ASSOCIATIVE & ANIMATIONS



20

ÉLECTRON LIBRE

Toujours beaucoup de succès pour les activités proposées 
par Électron libre.
La chasse au trésor a entraîné les familles dans les rues et 
ruelles de notre vieux bourg. 
Tous à la recherche d’indices les conduisant à découvrir le 
trésor caché.

MARCHÉS GOURMANDS

Le concours de châteaux de sable a lui remporté tous les 
suffrages. Venues de toute l’île, les familles ont rivalisé 
d’ingéniosité pour construire le plus beau, le plus original 
des châteaux.
Le jury n’a pas eu une tâche facile pour déterminer celui qui 
remporterait le premier prix….

Nos marchés de nuit

Comme chaque année en juillet et en août, le foyer rural 
organise un marché gourmand où chacun peut se restaurer 
en écoutant musique et chansons.  « Stéphanie Moreaux » 
en juillet et  « Génération Karaoké live » en août ont animé 
ces deux soirées.

AU REVOIR FINETTE

Elle avait réjoui les nombreux 
participants aux animations 
pédagogiques lors de l’été 
2022. La vieillesse et les 
fourbures ont eu raison de son 
corps à l’été 2023. Finette, 
la plus âgée des 3 ânes des 
Salines, est décédée le 18 
septembre. Sur le site, vous 
pouvez encore aborder Ouragan et Saline, ses enfants, 
mais nous vous prions de ne pas les nourrir afin d’éviter 
d’importantes complications sanitaires. Merci à Monsieur 
Chamboulans pour les soins prodigués pendant ces 29 
années. Merci Finette pour la joie que tu as apportée à tous 
les « f’ânes ! »

VIE ASSOCIATIVE & ANIMATIONS



Pas de 13 juillet sans musique ni danse. Le groupe 12 
O’Clock Cover a permis à chacun d’esquisser quelques pas 
de danse en attendant le traditionnel feu d’artifice, préparé 
par la société Mille Feux.
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12 O’CLOCK COVER

Le 3 août, le mauvais temps n’a pas empêché les CROGS 
de créer une ambiance festive en invitant les spectateurs à 
danser au rythme de la musique celte revisitée.

CONFÉRENCES

12 O’Clock Cover

CONCERTS DE LA MAISON PAYSANNE 

Retour en images sur nos concerts de la Maison Paysanne .
Cette  année encore, beaucoup de monde pour danser sur 
les rythmes endiablés de l’ENSEMBLE NATIONAL DE 
REGGAE, fin juillet.

Cette année, la salle polyvalente G.Esnard a reçu trois 
conférenciers.

Le 22 août, conférence musicale sur 
le thème « Pierre Loti inspirateur 
d’opéras » , proposée par Jean-
Pierre Chaboche, venu nous montrer 
comment des librettistes ont converti 
deux de ses œuvres en quatre opéras 
bien connus.

Le 17 novembre, l’association « Les amis du Musée de 
l’île d’Oléron » a proposé une conférence sur l’architecture 
vernaculaire locale, animée par 
Yves Rebouleau, architecte, 
conseiller municipal de Le Grand-
Village-Plage.

Alain Quella-Villéger, enseignant, 
historien et biographe de Pierre 
Loti est venu animer la conférence 
du 5 décembre sur le sujet « Des 
fêtes chez Pierre Loti : mythes & réalités » , clôturant ainsi 
l’année du centenaire de la disparition de l’écrivain.

VIE ASSOCIATIVE & ANIMATIONS
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ACCUEILLANT FAMILIAL

Vous souhaitez travailler chez vous; vous appréciez les 
échanges, le partage, la solidarité. 

Une offre intermédiaire entre le maintien à domicile et 
l’hébergement en EHPAD est désormais proposée aux 
personnes âgées ou handicapées avec l’accueil familial. 
Vous pouvez devenir «accueillant familial» : héberger les 
personnes accueillies, garantir leur bien-être physique et 
moral, préserver leur santé et leur sécurité et respecter leurs 
liens familiaux et amicaux. 
Pour cela, vous assurez les repas, les soins (sauf infirmiers), 
les services divers tels que l’accompagnement, les courses, 
le ménage, le blanchissage... 
Vous percevez une rémunération pour le temps consacré à 
chaque pensionnaire, un loyer et une indemnité d’entretien. 
Vous bénéficiez d’une couverture sociale et d’une cotisation 
à la retraite. 

Une équipe de professionnels vous forme et vous 
accompagne. Renseignements : 

da-esms@charente-maritime.fr 

LA GASTRONOMIE LOCALE MÉDAILLÉE !

MUTUELLE COMMUNALE

Après accréditation par le conseil municipal, l’association 
ACTIOM propose depuis 2015, le dispositif « Ma Commune 
Ma Santé », un contrat mutualisé de santé aux cotisations 
attractives, réservé aux habitants de Grand Village. Cette 
offre, sans sélection médicale, ni limite d’âge, se décline 
en trois formules : économie, sécurité et confort. Deux 
partenaires sont proposés : Miel Mutuelle et Pavillon 
Prévoyance (mutuelles spécialisées dans les risques de 
santé). Une réunion de  présentation est programmée le 07 
février 2024 à 18h dans la Salle du Conseil. 

Les Conserves Dupuy sont une conserverie artisanale de 
viande et de poisson de plus de 65 années d’existence. 
Spécialisée dans les recettes de charcuterie charentaise, la 
conserverie est aujourd’hui située sur la commune de Le 
Grand-Village-Plage sur l’île d’Oléron.
Julien Mesnard et Damien Jourde, qui ont repris et relancé 
l’entreprise,  il y a seulement 2 
ans,  sont fiers et émus d’avoir 
obtenu une double médaille 
lors du prestigieux Concours 
des Saveurs de Nouvelle-
Aquitaine : médaille d’or 
pour les Grillons Charentais 
et médaille d’argent pour le 
pâté de campagne.

Ce concours regroupe 30 catégories, dans lesquelles 
1200 produits sont testés et récompense les produits 
emblématiques de caractère de notre terroir comme les 
recettes originales. 

« Notre équipe dévouée a travaillé sans relâche pour offrir 
une expérience gustative unique, capturant ainsi les saveurs 
authentiques de la région de la Nouvelle-Aquitaine.
Nous tenons à exprimer notre profonde gratitude envers 
nos partenaires locaux, les producteurs et les agriculteurs 
de la Nouvelle-Aquitaine, dont le dévouement à la qualité 
et à la durabilité a été essentiel pour la réalisation de ce 
succès. »

SANTÉ - SOCIAL



Concerne exclusivement gros 
électroménager, canapés, grosses 
armoires…

 INFORMATIONS UTILES
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RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS

ENEDIS garantit l’accès à tous les utilisateurs au service 
dépannage 24h/24 et 7j/7. 
Comment signaler une situation dangereuse ?
Câble électrique à terre, poteau endommagé, coffret cassé 
ou ouvert, odeur de brûlé, compteurs ou disjoncteurs sans 
capot… Ne touchez à rien !  Éloignez-vous, matérialisez 
si possible un périmètre de sécurité et contactez le service 
dépannage au :

Dès les 16 ans de votre enfant, pensez à procéder à son 
recensement citoyen, afin qu’il participe à la  journée défense 
et citoyenneté (JDC). C’est une journée d’information 
sur les institutions françaises, les droits et les devoirs du 
citoyen. Vous devez y participer avant d’avoir 18 ans (ou 
avant 25 ans dans certains cas). 

MAIRIE

Nouveaux horaires  à compter du 02/01/2024 : 
du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 14h à 16h,
le vendredi de 9h à 12h.
Contacts : 
3 Boulevard de la plage - 17370 Le Grand-Village-Plage 
 Tel : 05 46 47 50 18
Site Internet : www.legrandvillageplage.fr 

Rencontre avec les élus sur rendez-vous :

M Le Maire     Patrice Robillard

1er adjoint     Luc Dauguet 
Infrastructures communales,
sécurité, marché et finances.

2ème adjoint      Chantal Chartier 
Communication, vie culturelle et 
associative, tourisme, affaires sociales.

3ème adjoint       Patrice Bridier 
Urbanisme, marais, voirie.

Conseiller Municipal délégué  Jacky Barcat 
Vie scolaire, relations opérateurs publics,
 gestion aire camping-cars, adressage.

D’octobre à mai, les 1er et 3ème lundis du mois, la 
municipalité accorde exceptionnellement une aide aux 
personnes dans l’incapacité de se débarrasser elles-mêmes 
des objets lourds ou trop volumineux pour  leur véhicule.  
Votre demande doit se faire uniquement auprès des 
secrétaires de mairie. Lors de la prise de rendez-vous,  les 
modalités de retrait vous seront expliquées en fonction de 
l’objet à enlever.

RECENSEMENT – JDC OBLIGATOIRE

L’attestation de participation 
sera à présenter obligatoirement 
pour passer  le permis de 
conduire et certains diplômes. 

ENEDIS : DÉPANNAGE

AGENCE POSTALE COMMUNALE

Tel : 05 46 75 94 36
Place des 4 vents. 

Jours et heures d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 
12h30.

OFFICE DE TOURISME

Place des 4 vents, horaires « hors-saison » : du lundi au 
vendredi, de 10h à 12h30 et de 14h à 17h.

RELAIS CAF : 

Bibliothèque, sur rendez-vous au 06 72 20 04 29

ACTUALITÉ LOCALE EN DIRECT

Vous pouvez rester constamment informés sur les actualités 
préfectorales, intercommunales et municipales, sur tous les 
sujets qui concernent votre quotidien (urbanisme,  services, 
sécurité, animations, affichage légal...) via le site internet de 
la commune : https://legrandvillageplage.fr
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Nous remercions les annonceurs pour leur soutien.

Pour une gestion forestière responsable - www.fsc.org


